Formation Continue 25/05/2026

.
Centre | FA’P ME Liége-Huy-Verviers

NEW - Taxation des plus-values sur action
X 3h £ 7500¢€

Les nouvelles dispositions sur la taxation des plus-values financiéres

Rappel des dispositions antérieures au 1/1/2026 Application dans le temps des nouvelles dispositions Iégales Champ
d'application des nouvelles dispositions

Les actifs visés
Les contribuables concernés
Les moins et plus-values des actifs visés

Prélevement de la taxation Questions choisies a propos des actifs : démembrement, certificat, obligation, assurance vie
autres... Questions choisies de planification successorales

La société simple

Le démembrement de propriété

Informations pratiques

> Droit d'inscription
75,00 €

0 Cette formation est agréée "chéques formation".

> Horaires
Q Liege
> Le 5juin 2026
De 13h45 a 16h45

> Certificat - Attestation
Attestation de participation



NEW - Taxation des plus-values sur action - Le 5 juin 2026, Liége

Renseignements

04.229.84.20

€ 75,00 € ou 3 Chéques-Formation

Dates de formation
Le 5 juin 2026

Horaire
De 13h45 a 16h45

Liege, Sainte Beuve

Boulevard Sainte-Beuve, 1
4000 Liege
Belgique

inscription-sainte-beuve@centreifapme.be
04/229.84.20



tel:042298420
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